
ANNEXE 1 – DÉCLARATION ET DESCRIPTION  
DE L’OFFRE DE SERVICES DE LA GARDERIE 

 

Nom de l’entreprise de service de garde : [   ] 
Numéro de l’établissement :  [   ] 
Numéro d’entreprise du Québec (NEQ) : [   ] 

 

La GARDERIE accepte d’offrir, pendant la durée de l’entente, des services de garde selon 
l’horaire suivant : 

Jours Horaire 
Lundi   De                       à          
Mardi   De                       à          
Mercredi   De                       à          
Jeudi   De                       à          
Vendredi   De                       à          
Samedi    De                       à          
Dimanche    De                       à          

 

La GARDERIE n’offre pas de services les jours et les périodes décrits ci-dessous : (énumérer les 
jours et les périodes de fermeture prévus durant l’exercice financier du 1er avril au 31 mars) : 

Jours et périodes où la garderie n’offre pas de services 
  
  
  
  
  
  
  
  

 

Les heures prévues pour la distribution des repas et des collations sont les suivantes : 

Repas et collations Heures de distribution 
Petit déjeuner (s’il y a lieu)  
Collation de l’avant-midi  
Dîner  
Collation de l’après-midi  
Souper (s’il y a lieu)  

 

 

SIGNATURE 
 

La GARDERIE 
 

Par : 

 
Nom de la personne titulaire du permis  
(en lettres moulées) :   
 

Date :   
 


